
NOTIFICATION AUX PARTIES 

 

 Adresse postale: 
Secrétariat CITES 
Palais des Nations 

Avenue de la Paix 8-14 
1211 Genève 10, Suisse 

cites.org 

Secrétariat de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 

N° 2024/139 Genève, le 17 décembre 2024 

CONCERNE : 

20e session de la Conférence des Parties (CoP20) 
Activités préparatoires dans la région Afrique 

1. Conformément aux paragraphes 20 à 22 du communiqué de la récente réunion de dialogue 
CITES sur l’éléphant d’Afrique (Maun, septembre 2024) publié dans la notification aux Parties 
n° 2024/111, le Secrétariat a discuté avec la Commission de l’Union africaine (CUA) pour étudier 
comment la CUA peut soutenir la coordination et la préparation des Parties d’Afrique pour la 
20e session de la Conférence des Parties (CoP 20).

2. En conséquence, la CUA a publié une note verbale (ci-jointe) pour informer ses États membres 
des activités préparatoires suivantes :

a) Séance d’information virtuelle, 22 janvier 2025 : La CUA, en partenariat avec le 
Secrétariat CITES, organisera une séance d’information virtuelle visant à soutenir les Parties 
d’Afrique, en particulier les autorités CITES, dans leur préparation pour la CoP20. La séance 
comprendra des informations concernant l’inscription et l’accréditation, le fonctionnement 
des sessions de la CoP, les échéances importantes et la préparation des documents que les 
Parties soumettront à la CoP20.

b) Réunion préparatoire régionale pour l’Afrique, 24-26 mars 2025 (lieu à confirmer) : 
Une réunion préparatoire à la CoP20 CITES aura lieu en présentiel pendant trois jours dans 
un lieu à confirmer. Elle portera principalement sur la discussion des documents pertinents 
pour les États de l’aire de répartition de l’éléphant d’Afrique, la consultation et le partage 
d’informations sur les documents de travail et les propositions en cours de préparation, la 
coordination des positions entre les Parties d’Afrique, l’élaboration de soumissions 
conjointes et la promotion d’un engagement multilatéral plus fort dans le cadre de la CITES 
afin d’améliorer la coordination et l’unité régionales.

3. Les Parties de la région Afrique sont vivement encouragées à prendre contact avec leurs 
correspondants nationaux respectifs de l’Union africaine afin de pouvoir bénéficier des 
possibilités susmentionnées.

4. Les nominations et les questions relatives à ce qui précède doivent être envoyées à l’adresse 
suivante : M. Harsen Nyambe, directeur de l’environnement durable et de l’économie bleue, 
Commission de l’Union africaine (NyambeH@africa-union.org), avec copie à :
Mme Jihane El Gouzi (ElgouziJ@africa-union.org), Mme Caroline Tagwireyi (TagwireyiC@africa-
union.org), et M. Oldman Koboto (koboto1705@gmail.com).
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